
deux gouvernements a, dans tous les cas, fait ressortir l’accord étroit qui les unit sur 
toutes les questions d’un intérêt vital ; et cet accord, je le crois, reflète l’estime toujours 
grandissante que pourrissent l’un envers l’autre les peuples, sur lesquels repose l’au
torité de ces gouvernements.

Je me réjouis d’apprendre que vous vouliez bien reconnaître l’intérêt profond 
que m’inspire le progrès ma'ériel de ce pays, et j’ai vu avec une satisfaction particu
lière votre allusion au parachèvement de la voie ferrée nationale qui unit aujourd’hui1 
les provinces, œuvre qui a non-seulement contribué largement à la consolidation du 
pays, mais a de plus fortifié l’empire et agrandi ses ressources.

Je me félicite d’avoir pu encourager, en m’y associant, les généreux efforts du 
peuple canadien dans la voie des beaux-arts, de la littérature et des sciences; et c’est, 

plaisir que j’ai constaté que ces efforts avaient été couronnés de sucoèj. 
Messieurs, je ne puis passer sous silence l’allusion que vous faites à ma no

mination au poste de représentant de Sa Majesté dans une autre partie de l’Empire, 
bien différente, il est vrai, do celle qui est en ce moment l’objet do vos travaux, mais 
faisant aussi partie intégrale de cet Empire dont les intérêts sont chers à tout sujet 
do Sa Majesté. Vos félicitations sut ma nomination et votre empressement à juger 
favorablement le choix qu’on a fait de moi pour remplir un poste aussi important que 
difficile, m'encourage à assumer tonte la responsabilité qui s’y rattache.

Vos souhaits de bonheur sont sincères, j’en suis certain, et c’est avec un vif sen
timent de reconnaissance que j’ai reçu l'expression du regret que vous cause notra 
départ du Canada.

L’allusion si aimable que vous faites à celle qui a partagé avec moi le bonheur 
dos cinq années que j’ai passées au milieu de vous, nous est à tous deux très-sensible. 
Au nom de Lady Lansdowne et eu mon nom, je vous remercie de votredélicate atten
tion. Nous avons ou, pendant notre séjour au Canada, l’avantage de lier connaissance 

bon nombre des membres dos Communes et du Sénat, et le souvenir de cette 
intimité avec les représentants du peuple canadien sera toujours pour nous une source 
do satisfaction d’autant plus que vous nous avez donné l’assurance que l’estime que 
nous avons ponr vous a été payêo-de retour.

Je no manquerai pas do faire connaître à Sa Majesté votre dévouement inalté
rable pour sa personne et votre loyauté à l’Empire.

C’est en son nom que je vous remercie et que je souhaite vivement à la popula
tion qui vous a confié la mission sacrée do sauvegarder ses intérêts dans les conseils 
de la nation, toutes les bénédictions nécessaires à l’établissement solide de la grandeur 
et de la bonne renommée du Canada.

J’espère que la Providence lui permettra longtemps encore d’offrir au monde le 
beau spectacle d’un peuple uni et content ; d’un peuple non-seulement fier de sa pros
périté et confiant on son avenir, mais se glorifiant des liens qui l’unissent à l’Empire 
britannique et prêt à contribuer à la grandeur et
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au renom de la Couronne.

22 mai 1888.
ün message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants, sans amendements.

sav< r :—
Bill (No. 141) pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour 

subv-nir à certaines dépenses du service public, pour les exercices expirant respecti
vement le 30e jour de juin 1888 et le 20e jour de juin 1869, et pour d’autres objets 
liés au service public.

Bill (No. 142) modifiant l’aote concernant les juges des cours provinciales, cha
pitre 138 des Statuts Eevisés.

Un message est reçu de Son Excellence le Gouverneur Général, désirant la pré
sence immédiate de la Chambre dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M, l’Orateur et la Chambre se rendent au Sénat, où il plaît à Son 
Excellence de sanctionner les bills suivants au nom de Sa Majesté, savoir :—

Acte établissant de nouvelles dispositions au sujet de la Compagnie du chemin 
de fer de Brantford, Waterloo et Lac Erié.
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